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Cette réunion s’est tenue à la demande de l’APSF en guise de visite de courtoisie du nouveau bureau de la Section crédit à la consommation et à l’immobilier et gestion des moyens de paiement au Directeur Du Trésor.

1 / Le TMIC
L’APSF estime qu’il est temps de libérer le taux, vu que les considérations qui ont été invoquées en 1996 pour la mise en place d’un taux administré ne sont plus de mise aujourd’hui.

La libéralisation du taux présente d’une part l’avantage de susciter une concurrence saine et loyale et, d’autre part, de permettre aux sociétés de crédit qui interviennent sur les secteurs risqués du marché ou qui offrent des crédits coûteux en fabrication

(comme le revolving ou de petits montants) de facturer les crédits qu’elles distribuent en conséquence.

A défaut de libéraliser le taux, l’APSF suggère de fixer le taux d’usure à un niveau suffisamment haut pour qu’il ne soit jamais atteint ou de le définir d’une manière telle qu’il ne soit pas irrésistiblement tiré vers le bas comme c’est le cas maintenant.

L’APSF souligne le paradoxe devant lequel nous nous trouvons où le TMIC qui est censé ne jamais être atteint constitue en fait le taux autorisé.

La DTFE comprend la préoccupation du secteur du crédit à la consommation et fait part d’une proposition qui a été retenue en concertation avec Bank Al Maghrib et qui sera présentée incessamment au CEC. Le nouveau TMIC sera défini comme suit :

TMIC : 14% + variation des taux des DAT de 6 mois et un an. La révision de ce taux se fera annuellement.

Les collaborateurs présents du DTFE corrigent la formule comme suit :

TMIC = TMPcc + variation des taux des DAT de 6 mois et un an 
avec TMPcc : taux moyen pondéré des crédits à la consommation distribués par les banques et les sociétés de crédit à la consommation.

L’APSF fait remarquer que le TMPcc sera immanquablement tiré vers le bas du fait des taux pratiqués par les banques et que, par conséquent, nous reviendrons tôt ou tard à la situation actuelle.
La DTFE promet de « revoir » la formule dans « le bon sens ».

NB : Commentant les résultats de 2005 des sociétés de crédit à la consommation la DTFE recommande à l’APSF de ne pas continuer à trop »se lamenter » sur les conditions d’exploitation des sociétés de crédit à la consommation en indiquant que « cela dessert le secteur ».

L’APSF explique que ces résultats sont à mettre, pour l’essentiel, sur le compte des anciens dossiers et sur les efforts déployés pour une meilleure maîtrise du risque.
2 / Présentation au public des produits d’assurance par les sociétés de crédit

La DTFE soutient la demande de l’APSF relative à la présentation par les sociétés de financement des produits d’assurance au même titre que les banques et Barid Al Maghrib.

3 / Départ encouragé à la retraite des fonctionnaires

L’APSF constate avec regret que 10% à peine des fonctionnaires qui sont partis à la retraite dans le cadre de l’opération lancée par le Gouvernement et qui étaient redevables envers des sociétés de crédit à la consommation ont signé l’autorisation de précompte autorisant la CMR à continuer à prélever sur leur pension les remboursement auparavant prélevés par la PPR.

Certes, les sociétés de crédit à la consommation intéressées par ces départs ont essayé de joindre leurs clients pour se faire rembourser, mais cette tentative n’a été couronnée de succès que pour 20 à 30%.

L’APSF s’inquiète à juste titre pour l’équilibre d’exploitation des sociétés de crédit à la consommation si les prochaines opérations envisagées devaient se dérouler dans les même conditions (non prise en compte de la proposition de l’APSF de faire de la signature d’une autorisation de précompte destinée à la CMR une pièce partie prenante du dossier). 
La DTFE regrette les conséquences ainsi constatées du départ volontaire à la retraite sur le recouvrement des créances des sociétés de crédit.   

4/ Provisionnement des créances en souffrance

Les sociétés de financement se voient réintégrer par le fisc les provisions qu’elles effectuent conformément à la réglementation en la matière de Bank Al Maghrib.

Cette exigence du fisc s’étend même aux sociétés de crédit qui ont été liquidées par suite d’une faillite due au non recouvrement de leurs créances.

Le fisc exige que les sociétés de financement produisent des procès verbaux de carence.

5/ Perspectives

L’APSF constate que le marché du crédit à la consommation assiste à une concurrence de plus en plus intense de la part des banques dont le crédit à l’habitat constitue une produit d’appel déterminant (il donne lieu à l’octroi du crédit personnel).

Les sociétés de crédit à la consommation face à la concurrence bancaire devront se redéployer pour une offre plus diversifiée et plus ciblée. 
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